
Présentation du mémoire sur le 
projet Mine Arnaud  

Mémoire déposé au BAPE  
le 19 septembre 2013   

Le Groupe Nordique 
Entrepreneur local 

peran01
Tampon 



Groupe Nordique a deux objectifs en présentant ce mémoire, soit : 
  
Signifier son appui au projet de Mine Arnaud puisqu’il constitue un atout 
significatif au développement économique et social de la région de Sept-
Îles, notamment par la création d’emploi et la diversification économique 
de l’industrie minière, essentiellement basée sur le marché du fer ; 
  
Faire partager ses connaissances et expériences ayant des similarités avec 
un tel projet qu’est celui de Mine Arnaud puisque pour nous, ce projet se 
résume à des travaux d’extraction de minerai à l’intérieur d’une fosse, de la 
manutention et du concassage.  
 

L’INTÉRÊT DU GROUPE NORDIQUE 
ENVERS LE PROJET 

 



QUI SOMMES NOUS ?  
Le Groupe Nordique est un regroupement d’entreprises qualifiées en 
matière d’excavation, de préparation de site, de travaux de génie civil, de 
location d’équipements lourds, de concassage, de transport, de démolition 
et de travaux miniers. 
 
Le Groupe Nordique a été un impliqué dans de nombreux grands projets 
sur la Côte-Nord, parmi lesquels le projet minier du Lac Bloom, le terminal 
ferroviaire de Consolidated Thompson, l’Aluminerie Alouette, la centrale 
SM-3, etc. 
L’entreprise opère deux carrières dans la région de Sept-Îles/Port-Cartier 
et réalise des activités de concassage pour une minière dans le secteur de 
Fermont pour un volume de 1.6 million de tonne annuellement.  



 Les grandes entreprises, à l’image des communautés, sont de plus en 
plus respectueuses de l’environnement et du milieu. Le promoteur 
démontre une réelle volonté d’être pro actif en cette matière. 

 À plusieurs endroits sur la planète, ce projet serait accepté et 
acceptable.  

 Sept-Iles peut-elle vraiment se permettre de le refuser ?  L’économie s’en 
tire bien jusqu’à présent mais l’avenir n’est jamais assuré. Prenez 
l’exemple récent de Détroit. 

Pouvons-nous faire peur à des investisseurs potentiels ?  
Refuser ce projet, c’est mettre une croix sur d’autres 

opportunités à venir 
 
  

Acceptabilité sociale 



 Les impacts sur les autres utilisateurs du chemin de fer reliant le site des 
installations portuaires et les impacts sur la circulation sur la route 138;  

 Les retombées économiques pour les entreprises locales, par le 
fractionnement de contrat afin de permettre à des entrepreneurs locaux 
de participer à la construction des installations et par une politique 
d’achat local de la part de Mine Arnaud; 

 La capacité de logement pour les travailleurs temporaires; 
 L’impact tant positif que négatif pour les petites et moyennes entreprises 

au niveau de la main d’œuvre face à la création d’emploi. 
 
 

 

CERTAINS ÉLÉMENTS NOUS PRÉOCCUPENT : 
 



NOS EXPÉRIENCES, NOTRE EXPERTISE 
En lien avec nos propres activités et les projets que nous 
avons réalisés, voici notre opinion et nos argumentaires 
quant aux éléments du projet Mine Arnaud suivants: 

 
1- Dynamitage  

2- Poussières 

3- Émissions atmosphériques 



1- Dynamitage 
1a - Nous exploitons une carrière dans le secteur de Pointe Noire. Sur une 
base annuelle plus de 150 000 tonnes de pierres sont extraites de cette 
carrière. 
 
Les activités réalisées à la carrière Marconi en vue d’extraire la pierre 
sont : le décapage, le forage, le dynamitage, la manutention et le 
concassage via une usine mobile.  
 
La distance séparant notre carrière de la ville de Sept-Iles est sensiblement 
la même que celle projetée pour la fosse de mine Arnaud soit d’au plus 8 
km. Nous portons à votre attention la présence de 8 silos à moins de 500 
mètres de notre carrière. 

  
 

 
 



 
 



Les sautages, comme ceux prévus pour la mine Arnaud, sont de l’ordre de 
100 000 tonnes. 
 
La proximité des silos, la route permanente de la pointe noire, la mer ainsi 
que de la ligne hydro électrique qui alimente l’aluminerie Alouette  fait en 
sorte que nous devons respecter certains critères de vibrations qui sont de 
l’ordre de 12 mm/s.  
 
Sans utiliser de tapis de dynamitage ou de détonateurs électroniques, nous 
arrivons à respecter les normes sans trop de difficulté. Mine Arnaud 
propose l’utilisation de détonateurs électroniques ce qui à notre avis vient 
améliorer la qualité des sautages et mieux contrôler ces derniers, au niveau 
des vibrations. 
 
 
 
 



1b- Nous avons réalisé l’aménagement du terminal 
ferroviaire de la minière Consolidated Thompson 

 
Du mois de mars 2010 au mois de juin 2010 nous avons décapé, foré, 
dynamité, excavé, déplacé plus de 1,4 millions de tonne de pierre. 
Quotidiennement nous avons réalisé jusqu’à deux sautages par jour 
totalisant une moyenne journalière d’environ 15 000 tonnes. 
 
En bonne partie nos travaux d’excavation de roc se sont déroulés à 
proximité (moins de 500 mètres) de la cafétéria et de l’usine Cliffs ainsi 
que dans l’emprise de la ligne hydro électrique qui alimente l’aluminerie 
Alouette. Nous avons respecté en tout point la norme de vibration 
d’Hydro-Québec fixée à 26 mm/s. 

 
 

 







Nos activités de concassage se réalisent avec des convoyeurs ouverts et nous 
utilisons de l’eau afin de réduire au maximum les poussières générées par nos 
activités.  
 
Nous avons aussi beaucoup de mandat provenant des entreprises minières afin 
d’arroser ou d’étendre du calcium liquide pour réduire au minimum les 
poussières générées par leurs activités. 
 
Notre expérience des concasseurs et la connaissance des efforts faits par 
l’ensemble des entreprises de la région, nous rassurent quant aux mesures 
présentées par Mine Arnaud. 
  

2- Poussières 







4- Émissions atmosphériques  
À la demande des gouvernements les équipementiers de production ont du 
s’ajuster à des normes très strictes en matière d’émission de gaz dans 
l’atmosphère.  
 
Auparavant lorsque nous avions à faire des excavations à l’intérieur du bâtiment, 
nous ajoutions, sur les équipements, des catalyseurs pour réduire à la source les 
émissions de nos équipements.  
 
Aujourd’hui avec les nouvelles technologies, les émissions sont tellement réduites 
que les équipements peuvent travailler librement à l’intérieur de bâtiments. 
 







Voici quelques vues aériennes de carrières au Québec dont 
la cohabitation est évidente entre les résidents et les 
exploitants de ces carrières: 

Laval 
Montréal 
Beauport 

Mont St-Bruno 

Proximité de la ville et étendue 
de la fosse  



Laval  



Montréal 



Beauport 



Mont St-Bruno 



Le promoteur devrait déposer un engagement clair quant à 
ses objectifs d’achat local et d’adjudication de contrat aux 
entreprises de la région; 

 
  Le promoteur devrait fixer, avant le projet, ses intentions 

quant aux logements des travailleurs de construction. 
 

Éléments du projet qui devraient 
être modifiés 



Le Groupe Nordique appuie le 
projet Mine Arnaud  
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